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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCI-
PROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Les États-Unis du Mexique et la République populaire de Chine, ci-après dénommés 
les « Parties contractantes »,  

Soucieux de créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, 

Reconnaissant que l'encouragement, la promotion et la protection réciproques de tels 
investissements seront de nature à stimuler l'initiative économique privée des investisseurs 
et à accroître la prospérité dans les deux États, 

Désireux d’intensifier la coopération entre les deux États sur la base de l’égalité et de 
leurs intérêts mutuels, 

Sont convenus de ce qui suit : 
 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, le terme : 
« Investisseur d’une Partie contractante » désigne : 
(a) Toute personne physique qui a la nationalité de l'une ou l'autre des Parties con-

tractantes conformément à sa législation; ou 
b) Toute société constituée ou organisée conformément à la législation de l'une ou 

l'autre des Parties contractantes et substantiellement active sur son territoire; 
ayant effectué un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

« Entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée légalement, à but lucratif 
ou non, privée ou publique, y compris toute personne morale, fiducie, société de per-
sonnes, entreprise individuelle, coentreprise, ou autre association; 

« Investissement » désigne les actifs suivants qui sont la propriété d'investisseurs de 
l'une des Parties contractantes ou contrôlés par de tels investisseurs et qui ont été acquis 
conformément aux lois et réglementations de l’autre Partie contractante : 

(a) Une entreprise;  
(b) Un titre de participation d'une entreprise; 
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(c) Un titre de créance d'une entreprise : 
 (i) Lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur, ou 

(ii) Lorsque la durée d’origine du titre de créance est d’au moins trois ans, 
mais n’inclut pas un titre de créance, quelle que soit l'échéance initiale, d’une Partie con-
tractante ou d’une entreprise publique;  

(d) Un prêt à une entreprise : 
(i) Lorsque l’entreprise est une filiale de l’investisseur; ou 
(ii) Lorsque la durée d’origine du prêt est d’au moins trois ans, 

mais n’inclut pas un prêt, quelle que soit l'échéance initiale, à une Partie contractante ou à 
une entreprise publique; 

(e) Un intérêt dans une entreprise qui permet au détenteur de partager un revenu ou 
des bénéfices de l’entreprise; 

(f) Un intérêt dans une entreprise qui permet au détenteur de partager les actifs de 
cette entreprise en cas de dissolution, autres qu’un titre de créance ou un prêt exclus des 
alinéas (c) ou (d) ci-dessus; 

(g) Les biens immobiliers ou autres biens corporels et incorporels acquis ou utilisés à 
des fins commerciales; et  

(h) Les intérêts découlant de l'engagement de capitaux ou d'autres ressources sur le 
territoire d'une Partie contractante pour une activité économique exercée sur ce territoire, 
par exemple en raison : 

(i) De contrats qui supposent la présence de biens de l'investisseur sur le terri-
toire de l'autre Partie contractante, notamment des contrats clef en main, des con-
trats de construction ou des concessions; ou  
 (ii) De contrats dont la rémunération dépend en grande partie de la production, 
du chiffre d'affaires ou des bénéfices d'une entreprise; 

mais ne désigne pas :  
(i) Les créances découlant uniquement : 

(i) De contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un res-
sortissant ou une entreprise sur le territoire d'une Partie contractante à une entre-
prise située sur le territoire de l'autre Partie contractante; ou 
(ii) De l'octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le finance-
ment commercial, autre qu'un prêt visé à l'alinéa d) ci-dessus; ou 

(j) Toute autre créance, qui ne suppose pas le versement des intérêts visés aux alinéas 
a) à h) ci-dessus; 

« Territoire » désigne : 
(a) En ce qui concerne les États-Unis du Mexique : le territoire des États-Unis du 

Mexique, y compris les zones maritimes adjacentes à la côte, à savoir la mer territoriale, 
les zones économiques exclusives et la plate-forme continentale, pour autant que les 
États-Unis du Mexique puissent exercer des droits souverains ou une juridiction dans ces 
régions conformément au droit international; 
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(b) En ce qui concerne la République populaire de Chine, le territoire de la Répu-
blique populaire de Chine (y compris la mer territoriale et l'espace aérien au-dessus 
d’elle), ainsi que toute zone s'étendant au-delà des eaux territoriales sur lesquelles la Ré-
publique populaire de Chine a des droits souverains aux fins de prospection et d'exploita-
tion des ressources des fonds marins et de leur sous-sol ainsi que des eaux sus-jacentes, 
en vertu du droit chinois et en conformité avec le droit international.1

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 

 

Article 2. Admission des investissements 

Chaque Partie contractante admet l'entrée d'investissements réalisés par les investis-
seurs de l'autre Partie contractante en vertu de ses lois et règlements applicables. 

 

CHAPITRE II. PROTECTION DE L’INVESTISSEMENT 

Article 3. Traitement national 

1. Sans préjudice de ses lois et règlements au moment de la réalisation de 
l’investissement, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans 
des circonstances analogues, à ses propres investisseurs en ce qui concerne l’exploitation, 
l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la liquidation des investisse-
ments.  

2. Sans préjudice de ses lois et règlements au moment de la réalisation de 
l’investissement, chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements de ses propres investis-
seurs en ce qui concerne l’exploitation, l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouis-
sance ou la liquidation des investissements.  

Article 4. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circons-
tances analogues, aux investisseurs de tout État tiers en ce qui concerne l’exploitation, 
l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la liquidation des investisse-
ments. 

________ 
1 Sur l’autorisation du Gouvernement central de la République populaire de Chine, les Gouvernements 

des régions administratives spéciales de Macao et de Hong Kong peuvent négocier et signer séparément 
l’Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque des investissements avec le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique.  
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accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements des investisseurs de tout 
État tiers en ce qui concerne l’exploitation, l’administration, l’entretien, l’utilisation, la 
jouissance ou la liquidation des investissements. 

Article 5. Norme minimale de traitement 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de 
l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international, y compris un 
traitement juste et équitable, ainsi qu’une protection et une sécurité entières.  

2. Pour plus de certitude, le présent article prescrit la norme minimale de traitement 
des étrangers prévue par le droit international comme norme minimale de traitement à ac-
corder aux investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante. Les concepts 
de « traitement juste et équitable » et de « pleines protection et sécurité » ne nécessitent 
pas un traitement meilleur que celui qui est imposé par la norme minimale de traitement 
des étrangers prévue par le droit international comme preuve de pratique de l’État et opi-
nio juris. Le fait d’avoir déterminé qu’il y a eu violation d’une autre disposition de 
l’Accord ou d’un accord international distinct, ne signifie pas qu’il y a eu violation du 
présent article. 

Article 6. Indemnisation pour pertes 

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre, d'un état 
d'urgence national, d'une insurrection, d'une émeute ou d'autres événements similaires sur 
le territoire de cette Partie contractante bénéficient de la part de cette dernière d'un trai-
tement — restitution, indemnisation, dommages ou autre mode de règlement — qui  est 
au moins aussi favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux in-
vestisseurs de tout pays tiers. 

Article 7. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune Partie contractante ne pourra directement ou indirectement exproprier ou 
nationaliser un investissement ou prendre une mesure ayant un effet équivalent (« expro-
priation »), si ce n'est : 

(a) Pour des raisons d'intérêt public; 
(b) Sur une base non discriminatoire;  
(c) En conformité avec l'application régulière de la loi; et 
(d) Moyennant le versement d'une indemnité conformément au paragraphe 2 ci-

dessous. 
2. L’indemnité sera : 
(a) Équivalente à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié immédia-

tement avant que l'expropriation n'ait lieu. La juste valeur marchande ne reflétera pas les 
changements de valeur dus à une divulgation publique préalable de l'expropriation pré-
vue; 
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(b) Versée sans délai; 
(c) Comprendra des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette mon-

naie, courant de la date de l'expropriation jusqu'à la date du versement; et 
(d) Sera pleinement réalisable et librement transférable. 
3. Sans préjudice des dispositions énoncées dans la section 1 du Chapitre III, un in-

vestisseur dont l’investissement a été exproprié aura le droit, en vertu du droit applicable 
de la Partie contractante concernée, d'exiger qu'un tribunal ou toute autre autorité compé-
tente étudie son cas dans les meilleurs délais et évalue cet investissement conformément 
aux dispositions du présent article. 

Article 8. Transferts  

1. Sans préjudice de toutes formalités applicables en vertu de ses lois et règlements, 
chaque Partie contractante garantit à un investisseur de l'autre Partie contractante que les 
fonds liés à un investissement sur son territoire peuvent être librement transférés vers son 
territoire ou à partir de celui-ci sans délai. Ces transferts comprennent notamment mais 
non exclusivement :  

(a) Les montants nécessaires à l’établissement, au maintien ou à l’expansion de 
l’investissement;  

(b) Les bénéfices, intérêts, dividendes, plus-values du capital, redevances et autres 
honoraires liés aux droits de propriété industrielle et intellectuelle; 

(c) Les paiements effectués conformément à un contrat y compris conformément à un 
accord de prêt; 

(d) Le produit de la cession ou de la liquidation de tout ou partie de l'investissement; 
(e) Les revenus et rémunérations de ressortissants de l'autre Partie contractante qui 

sont occupés dans le cadre d'un investissement; 
(f) Toute indemnisation due à un investisseur en vertu des articles 6 et 7; et 
(g) Les paiements au titre du règlement d’un différend en vertu de la section 1 du 

Chapitre III.  
2. Aucune des deux Parties contractantes n’empêche les transferts d’être réalisés sans 

délai dans des devises librement convertibles telles que classées par le Fonds monétaire 
international au taux de change du marché en vigueur à la date du transfert, sauf disposi-
tion contraire du présent article.  

3. Une Partie contractante pourra empêcher un transfert par l'application équitable, 
non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant :  

(a) La faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
(b) L'émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières; 
(c) Les violations de dispositions en matière pénale ou administrative;  
(d) Les rapports concernant les transferts de devises ou autres instruments moné-

taires; 
(e) L'exécution de jugements rendus à l'issue de procédures judiciaires. 
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4. Les formalités visées au paragraphe 1 ci-dessus : 
(a) Ne sont en aucun cas plus restrictives que celles qui sont requises dès l'entrée en 

vigueur du présent Accord; 
(b) N’imposent en aucun cas de restrictions autres que celles imposées dès l'entrée en 

vigueur du présent Accord; et 
(c) Ne peuvent être utilisées pour se soustraire aux engagements et aux obligations de 

la Partie contractante énoncés dans le présent article.  
5. Si des difficultés graves se produisent au niveau de la balance des paiements ou 

menacent de se produire, chacune des Parties contractantes sera autorisée à limiter tempo-
rairement les transferts, sous réserve que cette Partie contractante applique des mesures 
ou un programme conformément aux normes internationales. Ces limitations seront fixées 
de manière juste, non discriminatoire, et de bonne foi.  

Article 9. Subrogation  

1. Lorsqu'une Partie contractante ou l'agence désignée par elle a accordé une garantie 
financière pour risques non commerciaux et effectue un paiement en vertu de cette garan-
tie, ou agit au titre de ses droits en tant que subrogé, relativement à un investissement ef-
fectué par un de ses investisseurs sur le territoire de l'autre Partie contractante, cette autre 
Partie contractante reconnaît la subrogation de tout droit, titre, réclamation, privilège ou 
actes existants ou à venir. Cette Partie ou l'agence désignée, en tant que subrogés, ne 
pourront pas avoir de droits supérieurs à ceux de l’investisseur initial.  

2. En cas de différend, la Partie contractante qui a été subrogée dans les droits de 
l'investisseur ne peut pas entamer de procédure auprès d'un tribunal national, participer à 
une telle procédure, ou soumettre l'affaire à l'arbitrage international conformément aux 
dispositions du Chapitre III. 

Article 10. Exceptions 

Les articles 3 et 4 ne seront pas interprétés de manière à obliger une Partie contrac-
tante à étendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs investissements le 
bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé par ladite Partie 
contractante en vertu :  

a) De toute organisation d'intégration économique régionale, zone de libre-échange, 
union douanière, union monétaire ou toute autre forme similaire d'intégration existants ou 
à venir, auxquels l'une ou l'autre des Parties contractantes est partie ou viendrait à être 
partie; ou 

b) De tous droits ou obligations d'une Partie contractante résultant d'un accord ou ar-
rangement international ou de toute législation interne se rapportant entièrement ou prin-
cipalement à l'imposition. En cas d'incompatibilité entre le présent Accord et tout autre 
accord ou arrangement international relatif à l'imposition, les dispositions de ce dernier 
prévalent. 
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CHAPITRE III. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

SECTION 1. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET 
UN INVESTISSEUR DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

Article 11. Objectif 

Cette section s'applique aux différends entre une Partie contractante et un investisseur 
de l'autre Partie contractante concernant une violation présumée d'une obligation énoncée 
dans le Chapitre II et entraînant une perte ou un dommage. 

  

Article 12. Notification de l'intention de soumettre une plainte 
à l'arbitrage et consultation 

1. Les Parties contestantes doivent d'abord essayer de régler le différend par voie de 
consultation ou de négociation.  

2. En vue de régler le différend à l'amiable, l'investisseur contestant donnera à la Par-
tie contractante contestante un avis écrit de son intention de soumettre une plainte à l'arbi-
trage et ce au moins six mois avant la présentation de la plainte.1

1. Un investisseur d'une Partie contractante peut soumettre à l'arbitrage une plainte 
selon laquelle l'autre Partie contractante a manqué à une obligation établie dans le Cha-
pitre II, et selon laquelle l'investisseur a subi une perte ou un dommage en raison ou par 
suite de ce manquement.

 Ledit avis précisera : 
(a) Le nom et le domicile de l'investisseur contestant et, lorsque la plainte soumise 

par un investisseur concerne une perte ou un préjudice causé à une entreprise, le nom et le 
domicile de l'entreprise;  

(b) Les dispositions du Chapitre II qui sont présumées avoir été violées et toutes 
autres dispositions pertinentes;  

(c) Les questions, faits et bases juridiques sur lesquels repose la plainte;  
(d) La réparation demandée et le montant approximatif des dommages-intérêts ré-

clamés. 

Article 13. Arbitrage : étendue et statut et délais  

2

________ 
1 L’annexe A s’applique au présent paragraphe.  
2 L’annexe B s’applique au présent paragraphe.  
 

 
2. Un investissement ne peut pas déposer de plainte au titre de la présente section.  



Volume 2626, I-46763 

 87 

3. Un investisseur contestant peut soumettre une plainte à l'arbitrage sous le régime 
de l'un ou l'autre des textes suivants :  

a) La Convention CIRDI, si la partie contestante et la Partie contractante de l'inves-
tisseur y adhèrent; 

b) Le Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que la partie 
contestante ou la Partie contractante de l'investisseur, mais non les deux, soit partie à la 
Convention CIRDI;  

c) Le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI; ou 
d) Toute autre règle d'arbitrage convenue par les parties contestantes.  
4. L'investisseur au différend est autorisé à recourir à l'arbitrage uniquement si :  
(a) L'investisseur accepte l'arbitrage conformément aux procédures visées dans la 

présente section; et  
(b) L'investisseur et, si le recours concerne une perte ou un préjudice causé à une en-

treprise de l'autre Partie contractante qui est une personne morale dans laquelle l'investis-
seur possède une participation dans le capital ou une participation de contrôle, l'entreprise 
renoncent au droit qui leur appartient d'engager ou de poursuivre devant un tribunal ad-
ministratif ou une cour de justice, en application du droit de la Partie contractante ou 
d’autres procédures de règlement des litiges, des actions concernant la mesure prise par la 
Partie contractante contestante supposée constituer une violation du Chapitre II, à l'excep-
tion des actions visant à obtenir une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou autre 
réparation similaire n'impliquant pas des dommages et intérêts engagées devant un tribu-
nal administratif ou une cour de justice en application du droit de la Partie contractante 
contestante.  

5. Le consentement et la renonciation requis par le présent article se présentent sous 
forme écrite, sont remis à la Partie contractante contestante et figurent dans la soumission 
de cette revendication à l'arbitrage.1

________ 
1 L’annexe C s’applique au présent paragraphe.  
 
 

  
6. Les règles applicables d'arbitrage régissent l'arbitrage, sauf dans la mesure modi-

fiée par la présente section.  
7. Sans préjudice de l’article 12, un différend peut être soumis à arbitrage pas plus de 

trois (3) ans à compter de la date à laquelle l'investisseur a pris pour la première fois ou 
aurait dû prendre pour la première fois connaissance des événements qui ont donné lieu 
au différend.  

8. Les Parties contractantes reconnaissent qu’en vertu du présent article, les investis-
seurs minoritaires sans contrôle n’ont le droit de soumettre qu’une seule plainte pour perte 
ou préjudice directs à leurs propres intérêts légaux en tant qu’investisseurs.  
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Article 14. Consentement des Parties contractantes 

1. Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission 
du différend à un arbitrage international conformément à la présente section.  

2. Le consentement au titre du paragraphe 1 ci-dessus et la soumission d'une plainte à 
l'arbitrage par un investisseur contestant satisferont à la nécessité d'un consentement écrit 
des parties au différend aux fins du Chapitre II de la Convention CIRDI (Compétence du 
Centre) et aux fins du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI.  

Article 15. Constitution du tribunal d'arbitrage 

1. Sauf si les parties au différend en conviennent autrement, le tribunal d'arbitrage est 
composé de trois arbitres. Chaque partie au différend en désigne un et les parties se met-
tent d'accord sur un troisième arbitre qui est le Président.  

2. Les arbitres visés au paragraphe 1 ci-dessus auront l'expérience du droit interna-
tional et des questions d'investissement. 

3. Si un tribunal d'arbitrage n'est pas constitué dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui 
suivent la date du dépôt de la plainte soumise à l'arbitrage, soit parce qu'une partie au dif-
férend n'a pas désigné son représentant ou n'a pas donné son accord sur le Président, le 
Secrétaire général du CIRDI, à la demande de l'une ou l'autre des parties au différend, est 
prié de nommer, à sa discrétion, le membre ou les membres qui ne sont pas encore dési-
gnés. Toutefois, le Secrétaire général du CIRDI, lorsqu'il désigne un président, s'assure 
que ce dernier ou cette dernière n'est ressortissant d'aucune des Parties contractantes. 

Article 16. Jonction 

Lorsqu’un tribunal de jonction, dont l’autorité investie du pouvoir de nomination est 
le Secrétaire général du CIRDI, juge que les litiges soumis à plusieurs tribunaux confor-
mément à l’article 15 portent sur des points communs de fait ou de droit, ledit tribunal 
peut, dans l’intérêt d'une résolution juste et efficace des différends, demander un ordre de 
jonction des procédures conformément à l’accord de toutes les parties contestantes con-
cernées.  

Article 17. Lieu de l'arbitrage 

À la demande de l'une des parties au différend, un arbitrage entrepris au titre de la 
présente section aura lieu dans un État qui a adhéré à la Convention pour la reconnais-
sance et l'exécution des sentences arbitrales étrangères.  

Article 18. Indemnisation  

Dans le cas d'un arbitrage en vertu de la présente section, une Partie contractante 
contestante ne prend pas comme argument de défense, la contre-réclamation, le droit à 
compensation, ou pour d'autres raisons, le fait que l'indemnisation ou autre compensation, 
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pour tout ou partie des pertes ou dommages prétendus, a été reçue ou sera reçue, confor-
mément à une indemnité, une garantie ou un contrat d'assurance.  

Article 19. Législation applicable  

1. Un tribunal constitué au titre de la présente section prend ses décisions en ce qui 
concerne les questions soumises au différend conformément au présent Accord et aux 
règles et principes applicables du droit international.  

2. Une interprétation conjointement formulée et agréée par les Parties contractantes 
d'une disposition du présent Accord est contraignante pour tout tribunal créé au titre de la 
présente section.  

Article 20. Sentences finales et application des sentences  

1. À moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, une sentence qui 
prévoit qu'une Partie contractante a enfreint ses obligations au titre du présent Accord 
peut uniquement accorder, séparément ou conjointement :  

a) Des dommages pécuniaires et tout intérêt applicable; ou  
b) La restitution de biens, à condition que la Partie contractante puisse verser une in-

demnisation pécuniaire au lieu de cette restitution de biens.  
2. Lorsqu'une plainte est soumise à arbitrage pour perte ou préjudice causé à une en-

treprise :  
a) L'octroi d'une restitution de biens prévoira une restitution à l'entreprise;  
b) L'octroi de dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, prévoira que le mon-

tant soit versé à l'entreprise; et  
c) La sentence devra être appliquée sans préjudice de tout droit qu'une personne peut 

avoir relativement à la réparation, en vertu du droit national.  
3. Les sentences arbitrales sont définitives et ont force obligatoire uniquement pour 

les parties au différend et concernant l'affaire jugée.  
4. La sentence arbitrale sera accessible au public, sauf accord contraire des parties 

contestantes. 
5. Un tribunal d'arbitrage n'intime pas à une Partie contractante l'ordre de payer des 

dommages à titre de sanction. 
6. Sur son territoire, chaque Partie contractante adoptera toutes les mesures néces-

saires pour l'application effective des sentences rendues conformément au présent article 
et facilitera l'application de la sentence rendue dans une instance à laquelle elle a pris 
part.  
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7. Une Partie contestante ne peut pas chercher à faire exécuter une décision finale 
tant que :  

a) Dans le cas d'une décision finale rendue au titre de la Convention CIRDI :  
(i) Cent vingt (120) jours se sont écoulés à compter de la date à laquelle la déci-

sion a été rendue et aucune partie requérante n'a demandé de révision ou d'an-
nulation de la décision; ou  

 (ii) Les procédures de révision ou d'annulation sont achevées; et  
b) Dans le cas d'une décision finale prise au titre du Règlement du mécanisme sup-

plémentaire du CIRDI ou du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI ou de tout autre rè-
glement d'arbitrage choisi par les Parties contestantes :  

(i)  Trois (3) mois se sont écoulés à compter de la date à laquelle la décision a été 
rendue et aucune Partie contestante n'a entamé de procédure de révision, d'in-
firmation ou d'annulation de la décision; ou  

(ii) Un tribunal a rejeté ou autorisé une demande de révision, d'infirmation ou 
d'annulation de la décision et il n'y a pas d'appel.  

Article 21. Mesures provisoires de protection  

Un tribunal arbitral peut recommander de prendre une mesure de protection provi-
soire pour préserver les droits d'une partie contestante, ou pour assurer le plein exercice 
de sa compétence, et notamment recommander de conserver les éléments de preuve en la 
possession ou sous le contrôle d'une partie contestante ou à protéger la compétence du 
tribunal arbitral. Un tribunal arbitral ne peut recommander de saisie ou interdire d'appli-
quer telle ou telle mesure présumée constituer une violation mentionnée à l'article 13.  

 

SECTION 2. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 22. Étendue  

1. La présente section s'applique au règlement de différends entre les Parties contrac-
tantes résultant de l'interprétation ou de l'application des dispositions du présent Accord. 

2. Une Partie contractante n'entamera aucune action en justice en application de la 
présente section relativement à un différend concernant la violation des droits d'un inves-
tisseur, à moins que l'autre Partie contractante n'omette de respecter la sentence définitive 
rendue ou de se conformer à la sentence définitive rendue dans un différend ayant fait 
l'objet d'une action en justice intentée par cet investisseur dans le cadre de la section 1. 
Dans ce cas, le tribunal arbitral établi conformément à la présente section peut, à la de-
mande d'une Partie contractante dont l'investisseur est partie au différend :  

(a) Déclarer que le fait de ne pas avoir respecté la sentence finale ou de ne pas s'y 
être conformé est incompatible avec les obligations énoncées dans le présent Accord; et  

(b) Recommander que l'autre Partie contractante respecte la sentence finale ou s'y 
conforme. 
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Article 23. Consultations et négociations  

1. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander des consultations concer-
nant l'interprétation ou l'application du présent Accord.  

2. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'appli-
cation du présent Accord sera, dans la mesure du possible, réglé à l'amiable par voie de 
consultation et de négociation.  

3. Si le différend n'est pas réglé comme mentionné ci-dessus dans les six (6) mois à 
compter de la date où ces négociations ou consultations ont été demandées par écrit, l'une 
ou l'autre des Parties contractantes peut soumettre le différend à un tribunal arbitral cons-
titué conformément à la présente section ou, par un accord entre les Parties contractantes, 
à tout autre tribunal international.  

Article 24. Constitution du tribunal arbitral  

1. La procédure d'arbitrage sera engagée dès la remise d'une notification écrite par 
l'une des Parties contractantes (la Partie contractante requérante) à l'autre Partie contrac-
tante (la Partie contractante requise) par la voie diplomatique. Cette notification exposera 
les faits et motifs juridiques sur lesquels repose la plainte, un résumé du processus et des 
résultats des consultations et négociations menées en vertu de l'article 23, l'intention de la 
Partie contractante requérante d'engager une procédure en vertu de la présente section et 
le nom de l'arbitre nommé par ladite Partie.  

2. Dans les trente (30) jours suivant la remise de cette notification, la Partie contrac-
tante requise notifiera à la Partie contractante requérante le nom de son arbitre désigné.  

3. Dans les trente (30) jours suivant la date de la désignation du second arbitre, les 
arbitres désignés par les Parties contractantes choisiront d'un commun accord un troisième 
arbitre qui, sur approbation des Parties contractantes, fera fonction d'arbitre présidant. Si 
l’approbation visée dans le présent paragraphe n’a pas été donnée dans les trente (30) 
jours suivant la date de la désignation du troisième arbitre, le paragraphe 4 ci-dessous 
s’appliquera.  

4. Si, dans les délais prévus aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, la désignation voulue 
n'a pas été faite ou l'approbation nécessaire n'a pas été donnée, chacune des Parties con-
tractantes pourra inviter le Président de la Cour internationale de Justice à désigner l'ar-
bitre ou les arbitres non encore désignés. Si le Président est un ressortissant ou un résident 
permanent de l'une ou l'autre Partie contractante ou est autrement empêché d'intervenir, le 
Vice-Président sera invité à procéder à la désignation. Si le Vice-Président est un ressor-
tissant ou un membre permanent de l'une ou l'autre Partie contractante ou qu'il ou elle est 
empêché d'intervenir, le membre le plus ancien de la Cour internationale de Justice qui 
n'est un ressortissant ou un membre permanent d'aucune des Parties contractantes sera in-
vité à procéder à la désignation nécessaire.  

5. Si un arbitre désigné comme prévu dans le présent article démissionne ou se trouve 
autrement empêché d'agir, son successeur sera désigné de la manière prescrite pour le 
premier arbitre désigné et ce successeur disposera des mêmes pouvoirs et devoirs que 
ceux du premier arbitre.  
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Article 25. Procédure 

1. Une fois convoqué par l'arbitre présidant, le tribunal d'arbitrage détermine le lieu 
de l'arbitrage et la date de début du processus d'arbitrage.  

2. Le tribunal d'arbitrage se prononcera sur toutes les questions touchant à sa compé-
tence et, sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, arrêtera lui-
même sa procédure, en tenant compte du Règlement facultatif de la CPA.  

3. À tout stade de la procédure et avant qu'il ne rende une résolution, le tribunal arbi-
tral pourra proposer aux Parties contractantes de régler le différend à l'amiable.  

4. À tout moment, le tribunal d'arbitrage accordera aux Parties contractantes une au-
dience équitable.  

Article 26. Sentence  

1. Le tribunal d'arbitrage prononcera sa décision à la majorité. La sentence sera ren-
due par écrit et contiendra les conclusions de droit et de fait applicables. Une version si-
gnée de la sentence sera communiquée à chacune des Parties contractantes.  

2. La sentence sera définitive et aura force obligatoire pour les Parties contractantes.  

Article 27. Droit applicable  

Tout tribunal constitué en vertu de la présente section statuera sur les questions qui 
font l'objet d'un différend conformément au présent Accord et conformément aux règles et 
aux principes applicables du droit international.  

Article 28. Charges  

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais encourus par son arbitre dési-
gné et par tout représentant juridique chargé de la représenter dans les débats. Les frais de 
l'arbitre présidant et tous autres frais liés à l'arbitrage seront pris en charge à parts égales 
par les Parties contractantes, à moins que le tribunal arbitral ne décide qu'une part plus 
importante des frais ne soit à la charge de l'une des Parties contractantes.  

 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES  

Article 29. Application de l’Accord  

Le présent Accord s'applique aux investissements réalisés après son entrée en vigueur 
par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, ainsi qu’aux investissements réalisés conformément à la législation applicable des 
Parties contractantes et existants à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Toute-
fois, les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux requêtes inhérentes à des 
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événements antérieurs à sa date d’entrée en vigueur, ni à des allégations clôturées avant 
cette même date. 

Article 30. Consultations  

Une Partie contractante peut proposer à l'autre Partie contractante des consultations 
sur toute question liée au présent Accord. Ces consultations se tiendront en un lieu et à un 
moment dont les Parties contractantes ont convenu.  

Article 31. Refus d'avantages  

Les Parties contractantes peuvent décider conjointement et en concertation de refuser 
les avantages prévus par le présent Accord à une entreprise de l'autre Partie contractante 
et à ses investissements si une personne physique ou une entreprise d'une Partie non con-
tractante possède ou contrôle cette entreprise.  

Article 32. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

1. Les Parties contractantes se notifient mutuellement par écrit de l'accomplissement 
de leurs procédures légales nationales en matière d'approbation et d'entrée en vigueur du 
présent Accord.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
des notifications adressées par la voie diplomatique par les deux Parties contractantes, 
pour aviser de l’accomplissement des formalités visées au paragraphe 1 précédent. 

3. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de dix (10) ans. Après quoi, 
il le demeurera pendant une période indéfinie, à moins que l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ne donne à l’autre Partie contractante, par le biais des canaux diplomatiques 
et douze (12) mois au préalable, un avis écrit de sa décision d’y mettre fin.  

4. S’agissant des investissements effectués avant la dénonciation du présent Accord, 
les dispositions du présent Accord continuent à produire leurs effets pendant une période 
de dix (10) ans à compter de la date d'expiration. 

5. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties contrac-
tantes et la modification convenue entrera en vigueur conformément aux procédures 
énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  
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FAIT à Pékin, le 11 juillet 2008, en deux exemplaires originaux en espagnol, en chi-
nois et en anglais, tous les textes faisant également foi. En cas d'interprétations diver-
gentes, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
EDUARDO SOJO GARZA ALDAPE 

Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CHEN DEMING 

Ministre du commerce 
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ANNEXE A 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 12 DE L’ARTICLE 12 

1.  La notification d'intention visée au paragraphe 2 de l'article 12 sera remise : 
Dans le cas des États-Unis du Mexique, au Ministère de l'économie; et 
Dans le cas de la République populaire de Chine, au Ministère du commerce.  

2.  L'investisseur contestant soumettra la notification écrite de l'intention visée au 
paragraphe 2 de l'article 12 en langue espagnole ou en chinois, suivant le cas, selon la 
Partie contractante à l'encontre de laquelle la plainte est déposée. La traduction corres-
pondante, effectuée par un expert, sera également communiquée, si cette notification d'in-
tention est soumise dans toute langue autre que les langues susdites. 

3.  Afin de faciliter le processus de consultation, l'investisseur fournira, en même 
temps que la notification d'intention, une copie des documents suivants :  

a)  Passeport ou autre document officiel prouvant la nationalité, lorsque l'investis-
seur est une personne physique, ou acte de constitution en société ou tout autre document 
prouvant la constitution en société ou l'organisation en vertu de la législation de la Partie 
contractante non contestante, lorsque l'investisseur est une entreprise de cette Partie con-
tractante; 

b)  Lorsqu'un investisseur d'une Partie contractante a l’intention de soumettre une 
plainte à arbitrage pour perte ou préjudice causés à une entreprise de l'autre Partie con-
tractante : 

(i) L’acte de constitution en société ou tout autre document prouvant la constitu-
tion en société ou l'organisation en vertu du droit applicable de la Partie contrac-
tante contestante; et  
(ii) Le document prouvant que l'investisseur contestant possède ou contrôle l'en-
treprise. 

(c) Le cas échéant, la procuration ou le document prouvant qu’une personne est dû-
ment habilitée d'agir au nom de l'investisseur contestant. 
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ANNEXE B 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 13 

Un investisseur d'une Partie contractante ne peut pas supposer que l’autre Partie con-
tractante a manqué à une obligation au titre du Chapitre II à la fois dans le cadre d’un ar-
bitrage en vertu du Chapitre III et d’une procédure devant une cour de justice ou un tribu-
nal administratif de cette autre Partie contractante. Lorsqu’une entreprise d’une Partie 
contractante qu’un investisseur de l’autre Partie contractante possède ou contrôle, sup-
pose dans le cadre d’une procédure devant une cour de justice ou un tribunal administratif 
que la première Partie contractante a manqué à une obligation au titre du présent Accord, 
l’investisseur ne peut pas présumer ce manquement dans le cadre d’un arbitrage en vertu 
du Chapitre III. 
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ANNEXE C 

ANNEXE AU PARAGRAPHE 5 DE L’ARTICLE 13 

Un investisseur sera soumis aux procédures nationales de recours telles que prévues 
par la législation de la Partie contractante contestante avant la soumission à l'arbitrage in-
ternational conformément à la section 1 du Chapitre III. 

Si les procédures nationales de recours ne sont pas achevées dans les quatre (4) mois 
à compter de la date à laquelle une demande de recours a été déposée pour la première 
fois, les procédures seront considérées comme achevées et l’investisseur pourra procéder 
à un arbitrage international. L’investisseur peut déposer une demande de recours pendant 
la période de consultation ou de négociation de six (6) mois comme prévue à l’article 12. 


